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Code civil

Chapitre I — Dispositions générales

Extrait

Article 1397

Version du 10 février 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Tous changemens et contre-lettres,  même revêtus des formes prescrites par l’article précédent,  seront sans effet à l’égard des tiers,  s’ils n’ont
été rédigés à la suite de la minute du contrat de mariage; et le notaire ne pourra,  à peine de dommages et intérêts des parties,  et sous plus
grande peine s’il y a lieu, délivrer ni grosses ni expéditions du contrat de mariage sans transcrire à la suite le changement ou la contre-lettre.

Version du 1 janvier 1835

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Tous changements et contre-lettres,  même revêtus des formes prescrites par l’article précédent,  seront sans effet à l’égard des tiers,  s’ils n’ont
été rédigés à la suite de la minute du contrat de mariage; et le notaire ne pourra,  à peine de dommages et intérêts des parties,  et sous plus
grande peine s’il y a lieu, délivrer ni grosses ni expéditions du contrat de mariage sans transcrire à la suite le changement ou la contre-lettre.
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